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Approche contextuelle et règlementaire
Contexte historique et géographique01

La Commune de Publier, située entre Thonon-les-Bains et Evian-les-Bains

Publierest la communepossédantle plus largeaccèsdirect au lacLéman. Véritablestationbalnéaireet anciennestationthermale,Publierest la secondecommunela plus
peupléedu territoire de la Communautéde Communesdu PaysŘΩ9Ǿƛŀƴet de la ValléeŘΩ!ōƻƴŘŀƴŎŜ(CCPEVA)aprèsla communeŘΩ9Ǿƛŀƴ-les-Bains.

Elleest partie prenante,auxcôtésde 21 autrescommunes,de la Communautéde Communesdu PaysŘΩ9Ǿƛŀƴet de la ValléeŘΩ!ōƻƴŘŀƴŎŜ(CCPEVA),crééeen 2017à la
suitede la fusionde deuxanciennesCommunautédeCommunes.

La localisation de Publier
Source : carte IGN, site Géoportail

Les 22 communes du territoire de la Communauté de
Communedu PaysŘΩ9Ǿƛŀƴet de la ValléeŘΩ!ōƻƴŘŀƴŎŜ
Source : site CCPEVA
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Approche contextuelle et règlementaire
Contexte historique et géographique01

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ tǳōƭƛŜǊ
Source : carte IGN, site Géoportail

Publier, 
entre lac et montagne

Auseinde cet ensemblegéographique,paysager
et historique intimement lié au lac Léman, la
Communede Publier se démarqueŘΩǳƴŜpart,
par son accèsau LacLémansoit le plus grand
lac ŘΩ9ǳǊƻǇŜde ƭΩhǳŜǎǘet par le massif des
PréalpesŘΩŀǳǘǊŜpart.

5ΩǳƴŜsuperficiede 8,92 kilomètrescarrés,elle
secomposeŘΩǳƴPublierdit « haut », rassemblé
autour du Chef-Lieuet de la « PlaineŘΩ!ƳǇƘƛƻƴ-
les-Bains» longeant le lac Lémanentre Évian-
les-Bainset Thonon-les-Bains.

Ancienne source thermale, elle se développe
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛen tant que station balnéaire
lacustre.
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Approche contextuelle et règlementaire
Contexte historique et géographique01

Histoire du développement communal

[ΩƘƛǎǘƻƛǊŜde Publier avant le Moyen-Age est peu connue. Les
premiers écrits concernant la commune apparaissentgrâce à
ƭΩŀōōŀȅŜcistercienneSainte-Marie-ŘΩ!ǳƭǇǎqui y possédaitde
nombreuxbiens.

Le véritable développementde la communeǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜà partir
du XVIIème sièclegrâceau thermalisme. Un siècleplus tard, la
stationthermaleŘΩ!ƳǇƘƛƻƴ-les-Bainsestenpleinessor.

/ΩŜǎǘen 1790, que le Comtede LaizerboitƭΩŜŀǳminéraleŘΩ9Ǿƛŀƴ
et en vante les mérites autour de lui. Le Préfet du Léman
souhaitealorsdévelopperƭΩŀŦŦƭǳŜƴŎŜà cette source.ŎΩŜǎǘdansla
premièremoitié du XIXèmesiècleǉǳΩ!ƳǇƘƛƻƴ-les-bainsentame
sondéclin,dû au développementde la communevoisine: Evian-
les-Bains.

Au XXème siècle,Publier abandonnele thermalisme,lorsque sa
voisinepossèdeun rayonnementinternationalde sessources.

Publierrestecependantau début desannées1900une véritable
capitalepourƭΩƘȅŘǊŀǾƛŀǘƛƻƴΣdont lespremiersessaisont débuté
enoctobre1905.

Lesdifférents villagesauXIXème siècle
Source: cartedeƭΩŞǘŀǘ-major(1820-1866), siteGéoportail
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Approche contextuelle et règlementaire
Compatibilité réglementaire01

La révision du PLU de Publier devra être compatible avec les lois suivantes : 

Loi du 13/12/2000 
relative à la Solidarité et au 
Renouvellement Urbains 

dite SRU

Cette loi modifiée par la loi du 
02/07/2003, Urbanisme et Habitat 

(UH), a adapté le Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ 

planification mettant en cohérence 
les différentes politiques en matière 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎΧ

Loi du 03/08/2009 dite 
Grenelle I et Loi du 
12/07/2010 dite 

Grenelle II

«[ΩǳǊƎŜƴŎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ» avec 
le changement climatique, la 

perte de biodiversité, la 
ǎǳǊŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

et des ressources 
énergétiques, a conduit le 
législateur à compléter et 
renforcer les objectifs de 
développement durable. 

Loi du 24/03/2014 pour 
ƭΩ!ŎŎŝǎ ŀǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ǳƴ 

Urbanisme Rénové 
dite ALUR

[ŀ ƭƻƛ ǇƻǳǊ [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
un urbanisme rénové (ALUR) du 24 
mars 2014 a été publiée au journal 

officiel du 26 mars.

La loi dite Duflot-ALUR a pour 
objectif de «réguler les 

dysfonctionnements du marché, à 
protéger les propriétaires et les 

locataires, età permettre 
ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 

logements dans des conditions 
respectueuses des équilibres des 

territoires. »

Le titre IV, intitulé : «Moderniser 
les documents de planification et 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ », comporte 

différentes dispositions visant 
notamment à permettre la 

densification des zones urbanisées 
Ŝǘ Ł ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ 

urbain.

Loi 22/08/2021 
dite Climat & Résilience

Cette loi, adoptée le 
22/08/2021, a adapté le Code de 
ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŀ ƭǳǘǘŜ 
ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

dans les grands objectifs de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

La loi Climat & Résilience précise 
les leviers pour lutter contre la 

consommation foncière et 
ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ½ŞǊƻ 

!ǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ bŜǘǘŜ ό½!bύ ŘΩƛŎƛ 
2050. 

Cette loi soulève la nécessité de 
se tourner vers la densification. 

Le renouvellement urbain, 
ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ 
espaces urbanisés ainsi que la 

renaturation des sols 
artificialisés sont dorénavant les 
Ƴƻǘǎ ŘΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Sans oublier :

Å La loi n° 2014-1170 du 13/10/2014ŘΩŀǾŜƴƛǊpour ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣƭΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴet la
Forêt(LAAF),

Å La loi n° 2015-991 du 07/08/2015 portant Nouvelle OrganisationTerritoriale de la
République(NOTRe),

Å La loi n° 2018-1021 du 13/11/2018 portant Evolution du Logement, de
ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet du Numérique(Elan),

Å Lesfuturesloisà venir.
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Approche contextuelle et règlementaire
Compatibilité nécessaire avec les documents supra-communaux01

Å LeSchémaRégionalŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣde DéveloppementDurableetŘΩ9ƎŀƭƛǘŞdes
Territoires (SRADDET)de la région Auvergne-Rhône-Alpes, approuvé le
10/04/2020,

Å Le SchémaRégionde CohérenceEcologique(SRCE)de la région Rhône-Alpes,
approuvéle 16/07/2014,

Å LeSchémaRégionalClimat-Air-Energie(SRCAE)de la région Rhône-Alpes, adopté
enavril2014,

Å LeSchémaDirecteurŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de GestiondesEaux(SDAGE)du Bassin
Rhône-Méditerranée, approuvéle 21/03/022,

Å Le SchémaŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de Gestion des Eaux (SAGE)des contrats de
rivièresdesDranseset deƭΩŜǎǘlémanique, signéle 19/09/2017,

Å Le Plan de Gestion des RisquesŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ(PGRI)de Rhône-Méditerranée,
approuvéenmars2022,

Å LePlande PréventiondesRisquesNaturels(PPRN)de HauteSavoie, et le Plande
PréventiondesRisques(PPR)de la Communede Publier, approuvéle 27/12/2007.

Å Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT)de la CCPEVA, approuvé le
30/01/2020et entréenvigueuren juillet 2020,

Å Le Schéma départemental des carrières de Haute-Savoie, approuvé le
01/09/2004,

Å Le PlanClimat Air EnergieTerritorial (PCAET)de la Communautéde Communes
PaysŘΩ9ǾƛŀƴValléeŘΩ!ōƻƴŘŀƴŎŜ, approuvéle 07/02/2020,

Å LeProgrammeLocaldeƭΩIŀōƛǘŀǘ(PLH), approuvéle 09/10/2015, mis en révision
en2021et arrêté le 22/09/2025.

Source : SCoT de la CCPEVA 

https://www.google.com/imgres?imgurl=https%3A%2F%2Fwww.idfriches-auvergnerhonealpes.fr%2Fsites%2Fdefault%2Ffiles%2Fsraddet.png&tbnid=p44JZnbFtEltZM&vet=12ahUKEwjppbXmsMf-AhVSrycCHQxXBKkQMygEegUIARDGAQ..i&imgrefurl=https%3A%2F%2Fwww.idfriches-auvergnerhonealpes.fr%2Factualite%2Frecycler-le-foncier-et-requalifier-les-friches-deux-priorites-au-coeur-du-sraddet&docid=gnMix3ORAzHRFM&w=400&h=555&q=sraddet%20auvergne%20rhone%20alpes&client=firefox-b-d&ved=2ahUKEwjppbXmsMf-AhVSrycCHQxXBKkQMygEegUIARDGAQ
https://www.google.com/imgres?imgurl=x-raw-image%3A%2F%2F%2Fd6e946efef437f45f3123cd4700474ce2a963ef3672547a3ccedef3769860568&tbnid=RX9D7-9G6dYBAM&vet=12ahUKEwiTqMbxsMf-AhW-micCHWQxBY8QMygBegQIARAn..i&imgrefurl=https%3A%2F%2Fwww.cc-peva.fr%2Fcms_viewFile.php%3Fidtf%3D21761%26path%3DRapport-d-Evaluation-Environnemental-Strategique-approuve.pdf&docid=-4khPExsgqgVcM&w=1600&h=2263&itg=1&q=PCAET%20CCPEVA&client=firefox-b-d&ved=2ahUKEwiTqMbxsMf-AhW-micCHWQxBY8QMygBegQIARAn
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Approche contextuelle et règlementaire
Contexte réglementaire01

Le SCoT du Chablais

LaCommunede Publierest couvertepar le Schémade Cohérence
Territoriale (SCoT)du Chablais,approuvélors du Comitésyndical
du SIACdu 30/01/2020. Il estexécutoiredepuisle 26/07/2020.

/ΩŜǎǘun document ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜrèglementaire formalisant le
projetŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdu territoire pour les20 prochainesannées
surƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes62communesdu Chablais.

Cinqobjectifspolitiques,considéréscommecomplémentairessont
fixés:
Å{ΩŜƴƎŀƎŜǊpour le désenclavementmultimodal du Chablais,en

lien avec une urbanisation intégrée, et affirmer la position
spécifique de ce territoire dans les dynamiques locales et
transfrontalières,

Å Accueillir les populations permanenteset touristiques sur ce
territoire attractif, dansune logiquede localisationstratégique,
de limitation de ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘurbain et de réduction de la
consommationŘΩŜǎǇŀŎŜǎagricoles,naturelset forestiers,

Å Continuer à faire de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘet des paysagesdu
Chablaisun atout pour le territoire, permettant de concilier
protection,valorisationet aménagement,

Å Affirmer et poursuivre le développement de ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ
touristique enǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘsur le caractèrecomplémentairedu
littoral lémaniqueet de la montagnechablaisienne,

Å Développerles activitéséconomiques,la créationŘΩŜƳǇƭƻƛǎet
les équipements pour un territoire chablaisien actif et
entreprenant.

Lepérimètre du SCoTdu Chablais
Source: SIACdu Chablais
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Approche contextuelle et règlementaire
Contexte réglementaire01

Le SCoT du Chablais

Structurer le territoire en lien avec ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ
territoriale et le projet multimodal

[ΩŀǊƳŀǘǳǊŜterritoriale guide les réflexionscommunaleset supra-
communalesde type PLU/PLU(i).

IlǎΩŀƎƛǊŀpour chaquecollectivité:
Å 5ΩƻǊƛŜƴǘŜǊsesréflexionssur la croissancedémographique,la

production ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣla localisation des équipements et
services,ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴdestransports,et de trouver saplace
dansƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜterritoriale définiedansle SCoT,

Å 5ΩƛƴǘŞƎǊŜǊégalementles enjeuxparticuliersŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞet
de mobilitéen lien aveccespolarités,

Å Dehiérarchiserle développementen fonction desniveauxde
ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜterritoriale danslesPLU.

[ΩŀǊƳŀǘǳǊŜterritoriale du SCoTdu Chablais
Source: SIACdu Chablais

Auseindecettearmature,la communedePublierbénéficiedu statut de «ŎǆǳǊurbain».

« [Ŝ ŎǆǳǊ ǳǊōŀƛƴ ŀ ǳƴ ǊƾƭŜ ƳƻǘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇƻƭŀǊƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ Lƭ Řƻƛǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘŜ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ. »
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Approche contextuelle et règlementaire
Contexte réglementaire01

Le SCoT du Chablais

Promouvoir le capital nature comme facteur
ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞet vecteurdedéveloppement

LacartedeƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜpaysagèreconstituele soclecommun
du territoire. Saprise en compte doit ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊtout au
longdesréflexions.

IlǎΩŀƎƛǊŀpour chaquecollectivité:
Å De rechercher la qualité paysagère, urbaine et

architecturale dès ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴdes documents
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜlocaux,

Å De concevoir des projets en intégrant les principes
ŘΩǳƴurbanismedurable (qualité des constructionset
des espacespublics) quelle que soit leur fonction
(résidentielle,économiqueou commerciale).

[ΩŀǊƳŀǘǳǊŜpaysagèredu SCoTdu Chablais
Source: SIACdu Chablais

LaCommunede Publierest concernéepar : la préservationet requalificationdesfenêtrespaysagères,la valorisationdespaysagesemblématiquesde montagneet la
valorisationdesaxespaysagersvitrinesle longdu lac.
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Approche contextuelle et règlementaire
Contexte réglementaire01

Le SCoT du Chablais

Promouvoir le capital nature comme facteur
ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞet vecteurdedéveloppement

[ΩŀǊƳŀǘǳǊŜpaysagèredu SCoTdu Chablais
Source: SIACdu Chablais

« Préserveret requalifier lesfenêtrespaysagères
Les documentsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜlocaux précisent et préservent les fenêtres
paysagèreslocaliséesqui constituentun minima.

Cesfenêtrespaysagèrespermettentdespointsde vueemblématiqueset à
ce titre ils peuvent faire ƭΩƻōƧŜǘde valorisation par des aménagements
légers. Ces aménagementsdoivent avoir un impact visuel limité et
préserverlesvues. »

« Recomposeret valoriserlesaxespaysagersvitrines
LeschoixŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘpréserventou permettentŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊla qualité
paysagèredesaxeset itinérairesstratégiquesnotammentdanslesentrées
et traverséesdebourgsǉǳΩƛƭǎparcourent.

Dansleur conception,les infrastructuresintègrent la qualité paysagèreen
maintenantlespointsde vueverslesélémentsemblématiquesdu paysage
ǉǳΩƛƭǎpermettent, et en limitant au maximum leurs propres impacts
paysagers. »

Zoomsur la communede Publier
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Approche contextuelle et règlementaire
Contexte réglementaire01

Le SCoT du Chablais

Promouvoir le capital nature comme facteur
ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞet vecteurdedéveloppement

Lesespacesagricolesstratégiquesdu SCoTdu Chablais
Source: SIACdu Chablais

Zoomsur la communede Publier

Orientations applicables aux espaces agricoles
stratégiqueset auxalpages

« Les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜlocaux traduisent à leur échelle la
localisationdesespacesagricolesstratégiquescartographiésau SCoT. Ces
espacesagricoles stratégiques cartographiés sont un minimum. Les
documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜlocaux peuvent en localiser ŘΩŀǳǘǊŜǎΣ
complémentaires. »

« Lesespacesagricolesstratégiqueset les alpagessont des espacesà
préserver. Ils ne sont pasvouésà une extensiondeƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴquiƴΩȅ
est pas souhaitée. Toutefois,dans le cas où les documentsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ
locaux envisageraientƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴou la construction ŘΩǳƴespace
agricolestratégique,celles-ci sefont sanscontraindreƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞagricoleen
place, en cohérenceavec les orientations du DOO, être réduite au
maximum,être justifiéequantàƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞdeƭΩŞǾƛǘŜǊet compenser. »
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Approche contextuelle et règlementaire
Contexte réglementaire01

Le SCoT du Chablais

Promouvoir le capital nature comme facteur
ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞet vecteurdedéveloppement

Zoom sur la commune 
de Publier 

[ΩŀǊƳŀǘǳǊŜécologiquedu SCoTdu Chablais
Source: SIACdu Chablais

Préserverlesfonctionnalitésécologiques

« LesdocumentsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜlocaux précisentles limites des zones
localiséessur la carteŘΩŀǊƳŀǘǳǊŜécologique. Lespérimètresretenus
doiventêtre justifiéssurla baseŘΩǳƴŜanalyseargumentée.

Les« zoneshumides» localiséessurcettecarteŘΩŀǊƳŀǘǳǊŜécologique
constituent une information et valent uniquement présomption
ŘΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜde zones humides au sens L.211-1 du Code de
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ.[ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜde telleszoneshumideset de leur bassin
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴest précisée dans le cadre de ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴdes
documentsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜlocaux.

Lessecteursdits de « classen°1 » à savoirlesréservoirsde biodiversité
desmilieuxterrestres,aquatiqueset deszoneshumidessontà protéger
strictementpour leur richesseenmatièrede biodiversité. Lesnouveaux
aménagements,équipements,ouvrageset constructionsne sont pas
autorisés au sein des secteurs de classe n°1 et à leur interface
directe. »
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Approche contextuelle et règlementaire
Contexte réglementaire01

Le SCoT du Chablais

Créerun urbanismeplus durable, agréableà vivre,
économeenfoncier

Lalimitation de la consommationŘΩŜǎǇŀŎŜconstituele principede
basedu SCoT:

Å Une division par deux des tendances de consommation
passées,tout en conservantune démarche de projet (en
ƴΩŀōƻǊŘŀƴǘpasla questionfoncièrecommele seulenjeu),

Å Des perspectives de développement corrélées avec les
possibilitésŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴdes tissus bâtis existants,et des
potentialitésdedéveloppementauseinƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜurbaine.

La communede Publier bénéficie du statut de « ŎǆǳǊurbain ».
En ce senselle est concernée,dans un rapport de compatibilité
avecle SCoT:

Å Parune densitémoyenneminimale globalede 65 logements
/ hectares,

Å Une enveloppe foncière maximale de 15 hectares, en
extension urbaine et pour ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴdes tènements
fonciersde plusde 2 500mètrescarrés.

[ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜfoncièremaximalepour le développementrésidentiel
Source: SIACdu Chablais

Lesobjectifsde densitémoyenneminimaleglobale
Source: SIACdu Chablais
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Approche contextuelle et règlementaire
Contexte réglementaire01

[ŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ

LesdocumentsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜlocaux favorisent,au besoin par une
étude de densification,lescapacitésŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴau seinde leurs
enveloppesurbaniséesenprogrammant:

ω[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴdes espacesdéjà construits par la densification,la
restructuration,la réhabilitationvoirele renouvellementurbain,

ω[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴoptimaledesespacesnon bâtisauseindeƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ
urbanisée.

Lesdents creuseset les espacesinterstitiels de plus de 2 500 m² constituentdesespacesstratégiquespour la densificationdeƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜurbaineet participentà
ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜdesobjectifs du SCoT. A ce titre, les superficiesouvertesàƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴconcernantles dents creusesà partir de 2 500 m² seront considéréesdansle
décomptedeƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜfoncière. Une étude de densificationpermet de préciser,au besoin,les secteursqui doivent faireƭΩƻōƧŜǘŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ
permettantŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊlesobjectifsde densité,la typologiede logements,lesaccès,et la dessertepar lestransportsencommun,etc.

Créerun urbanismeplusdurable,agréableà vivre,économeen foncier

LesdocumentsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜlocauxdéfinissentleslimitesdesenveloppesurbaniséesauplusprochedu bâti existant.
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Approche contextuelle et règlementaire
Contexte réglementaire01

tǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ǳƴŜ ƳƛȄƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ

« Afindelimiter la consommationŘΩŜǎǇŀŎŜdanslescommunessoumisesà uneforte
démographique, les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜlocaux visent une production
maximalede maisonsindividuellesdansla productionde logements,à hauteurde :
20%maximumdansleŎǆǳǊurbain, lespôlesstructurants,lesstations. »

« Enaccordaveclesobjectifsde limitation de la consommationŘΩŜǎǇŀŎŜΣdedensité
et de mixité deƭΩƘŀōƛǘŀǘΣlessecteursŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴet les tènementsstratégiquesde
plus de 2 500 m² de surface ont vocation à programmer de ƭΩƘŀōƛǘŀǘcollectif,
intermédiaireou individuelgroupé.

IlsƴΩƻƴǘpasvocationà accueillirdeƭΩƘŀōƛǘŀǘindividuelmêmesi saprogrammation
peutêtreévaluéeaucaspar cas,justifiéepar le contextelocal. »

Prévoir des logements pour tous

Créer un urbanisme plus durable, agréable à vivre, économe en foncier

« Laproductionde logementsdoit dansun premiertempspermettreŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊlesdynamiquesŘΩŀŎŎǳŜƛƭde population,tout en offrant unediversitéde typologiesde
logementsadaptéesauxpopulations.

La donnéequantitative du nombre de logementsà produire en réponseaux besoinsŘΩŀŎŎǳŜƛƭde population sur le territoire est répartie par EPCIdans la logique
intercommunaledu SCoT. Cenombrede logementsconstitueun cadrage,un repèreet en aucuncasun objectif à atteindre. Laproductionde logementsprogramméeà
échelledu documentŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜlocaldevrarépondreà unelogiquedeprojet,un accueildepopulationestiméinduisantun besoinenlogementset de fait, un besoinen
surfacesjustifié. »
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Approche contextuelle et règlementaire
Contexte réglementaire01

La Charte Intercommunale du SCoT

¦ƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢

Une répartition des enveloppes foncières pour le développement
résidentielentre lescommunesde la CCPEVA:

tǳōƭƛŜǊ Υ мр ƘŜŎǘŀǊŜǎ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩƛŎƛ нлплΦ 

Sont comptabilisés, ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴdes secteurs stratégiques/dents
creusesde plus de 2 500mètres carrés,ainsi queƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdesespaces
en extensiondeƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜurbainedepuisƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴdu SCoTet son
entréeen vigueur(enjuillet 2020).
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Approche spatiale et
paysagère02
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Approche spatiale et paysagère
Consommation spatiale dernièrement en diminution02

Une consommation spatiale qui tend dernièrement à diminuer

[ΩŀǊǘƛŎƭŜn°194 de la loi Climat & Résiliencepréciseque la consommationdes espacesNaturels,Agricoleset Forestiers(NAF)est entendue comme « la création ou
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴeffectiveŘΩŜǎǇŀŎŜǎurbaniséssurle territoire concerné. »

SiƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴdessolstraduit un changementde couverturephysique,la consommationtraduit un changementŘΩǳǎŀƎŜ. Selonles donnéesSPARTE(Fichiersfonciers
et donnéesMAJIC),la Communede Publier a consommé44,3 ha sur la période 2011-2020 : une consommationŘΩŜǎǇŀŎŜǎnaturels, agricoleset forestiers qui a
dernièrementtendanceà ralentir,maisqui resteimportanteetƭΩǳƴŜdesplusimportantescomparativementauxcommunesvoisines.

Dessignesdu dynamismeet deƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞrésidentiellede la commune,maiségalementdeƭΩŀŎŎŜƴǘǳŀǘƛƻƴdeƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘurbain.

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нллф-2021 en m²
{ƻǳǊŎŜ Υ tƻǊǘŀƛƭ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ /9w9a!

La consommation annuelle brute du territoire pour la période 2011-2020 en 
ha
Source : SPARTE 
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Laconsommationannuellebrute du territoire pour la période
2011-2020en hacomparéeaveclescommunesvoisines
Source : SPARTE 

Approche spatiale et paysagère
Une commune des plus consommatrices02

Une commune des plus consommatrices

Vis-à-vis de sesterritoires voisins,la communede Publiercompte
parmi lescommuneslesplusconsommatricesdefoncier

A titre de comparaison,sur la période 2011-2020, les communeslimitrophes ont
consommé:
Å Evian-les-Bains: 14,6 ha,
Å Champanges: 11,8 ha,
Å Larringes: 7,3 ha,
ÅMarin : 12ha.

Seulela communede Thonon-les-Bainsa eu une consommationsupérieuresur la
période: 47ha.

La consommationŘΩŜǎǇŀŎŜǎNAF est également à croiser avec les dynamiques
démographiquesdu territoire, ces dernières étant importantes (+ 1,9 % / an de
croissancede populationenmoyennedepuis2013).

Cette consommationest majoritairement portée par ƭΩƘŀōƛǘŀǘ(27,2 ha), suivi par
les activitéséconomiques(16,4 ha, notammentavecun pic de consommationpour
ƭΩŀƴƴŞŜ2012).

La consommation annuelle brute du territoire par vocation pour la période
2011-2020en ha
Source : SPARTE 
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Approche spatiale et paysagère
Une commune des plus consommatrices02

Entre 2011 et 2021, la
consommationŘΩ9b!Cest de
23,88ha
Source : Observatoire de la
Direction Départementale des
TerritoiresdeHaute-Savoie
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Approche spatiale et paysagère
Une commune des plus consommatrices02

Entre 2021 et 2023, la
consommationŘΩ9b!Cest de 1,98
ha
Source : Observatoire de la
Direction Départementale des
TerritoiresdeHaute-Savoie



26PLU PUBLIER ςDIAGNOSTIC Janvier 2026

Approche spatiale et paysagère
Gisements fonciers dans les zones U/AU du PLU02



27PLU PUBLIER ςDIAGNOSTIC Janvier 2026

Approche spatiale et paysagère
Identification du foncier mutable - Méthodologie02

Etape 1 : définition des zones urbaines

Å Définition des limites deszonesurbaines: zonesurbainesdu PLUen vigueur,qui sont effectivementurbanisées,construitesou
qui fontƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴprojet encours(PermisŘΩ!ƳŞƴŀƎŜǊou PermisdeConstruiredéposéŘΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛύΣ

Å Ont été retenuesmaisdoivent être réinterrogées: lesparcellesnon construitesou non artificialisées,lesparcellesentouréessur
moinsde 3 côtéspar desespacesbâtis ou urbanisésexistants; lesparcellesen limite de zoneurbaine; lessecteurshors zones
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴet villages.

Etape 2 : étude du foncier mobilisable

Å Repéragedu foncier disponible pour ƭΩŀŎŎǳŜƛƭde nouveauxlogementsau sein des zonesurbaines (parcelleslibres, foncier
mutable,parcellesdivisibles)et repéragedesopérationsencours,

Å Calculdu nombrede logementsthéoriquementréalisablesauseindeƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜurbaine,

Å ApplicationŘΩǳƴcoefficientdemutabilité.

Etape 3 : mise en perspectives des futures zones de constructibilité

Å Comparaisondesobjectifsde constructionsde logementsavecle résultatdu diagnosticfoncier,

Å Identificationdesbesoinsenmatièrede logementsnonpourvusdanslesenveloppesurbaines,

Å Sibesoin,définition de zonesà urbaniser(AU)pour répondreauxobjectifsde croissancedémographiqueet de constructionde
logementsidentifiés.
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Approche spatiale et paysagère
Identification du foncier mutable - Méthodologie02

Troiscatégoriesidentifiées

Pour déterminer la capacitéde densificationurbaine et de mutation, trois catégoriesde parcelles
potentiellement mobilisablesqui se distinguent au sein des enveloppesurbaines peuvent être
identifiés:

Lesparcelleslibres

Å Sontdesparcellesnonbâtiesde type« dentscreuses»,

Å Nefont pasƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴprojet encoursde réalisation.

Critèresde sélection : ont été retenuesles parcellesnon bâties,sansminimumde surfaceimposée,
avectoutefoiscommecritèrela possibilitéderéalisera minima1 logementavecsesaccès.

Lesunitésfoncièresdivisibles

Å Sontde grandsterrainspartiellementbâtis/ occupésqui pourraientêtre diviséspour construirede
nouveauxlogementsou autresprojetsŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ.

Critèresde sélection : ont été retenueslesparcellesqui par leurstailles, dispositions,accès,Χont la
possibilitéderéalisera minima1 logementsupplémentaireavecsesaccès.

Lefonciermutable

Å Correspondà des parcellesbâties telles que des frichesurbainesou des parcellesdont le bâti
pourrait faireƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴŜréhabilitationouŘΩǳƴrenouvellement.

Les parcelles libres

Le foncier mutable

Les unités foncières divisibles
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Approche spatiale et paysagère
Identification du foncier mutable ςRepérage02
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Approche spatiale et paysagère
Identification du foncier mutable ςCalcul du nombre de logements réalisables02

Le cŀƭŎǳƭ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ

Å Applicationdesdensitésprescritespar le SCoTsurlesparcellesde plusde2 500m² à savoirpour Publier: 65 lgmts/ha,

Å Applicationdu principeŘΩǳƴlogementparparcellesur lesautresdentscreuses,

Å Surle principeǉǳΩǳƴŜparcelledivisibleétant déjàpour moitiéurbanisée: applicationdu principeŘΩǳƴlogementparparcelle,

Å ApplicationŘΩǳƴcoefficientdemutabilitépermettantŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊla rétention foncière(contraintestechniques,financières,etc.) : 30%.

Soitenviron411logementsen densificationaprèsapplicationŘΩǳƴcoefficientde rétention de 30%et 493logementsen coupspartis constatés.

En ha En nombre

Nombre de logements théorique en 

ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

urbaine

588 (368 +137 + 83 

) ς177 (30% de 

588) + 493

Dents creuses
Libres 9,2 94 9,2 x 40 = 368

Coups partis 4,2 27
Coups partis à soustraire: estimés à:

¶ 7 CU/PA

¶ 486 logements 

(PC/Constructions en cours)Dents creuses > 2 

500 m²

En densification 

(coups partis)
5,6 15

En extension (zones 

AU)
7,8 12

A comptabiliser en extension : 476 

logements a minima

Parcelles divisibles 24,3 137 137

Foncier mutable 0,9 2 83

Total 588 + 493 411 + 493 = 904
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Approche spatiale et paysagère
Identification du foncier mutable ςfocus sur les espaces de plus de 2 500 m²02

Focus : les dents creuses et espaces interstitiels de plus de 2 500 m²

Pagen°7 du SCoT:

« Lesdentscreuseset espacesinterstitielsde plusde2 500m² constituentdesespacesstratégiquespour la densificationdeƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜurbaineet participentà
ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜdesobjectifsdu SCoT. A cetitre, lessuperficiesouvertesàƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴconcernantlesdentscreusesà partir de2 500m² serontconsidéréesdansle
décomptedeƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜfoncière. Uneétudededensificationpermetdepréciser,au besoin,lessecteursqui doiventfaireƭΩƻōƧŜǘŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ
permettantŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊlesobjectifsdedensité,la typologiedelogements,lesaccès,et la dessertepar lestransportsencommun,etc. »

Pagen°32du SCoT:

« En accordavec les objectifs de limitation de la consommationŘΩŜǎǇŀŎŜΣde densitéet de mixité deƭΩƘŀōƛǘŀǘΣles secteursŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴet les tènements
stratégiquesde plus de 2 500 m² de surfaceont vocation à programmer deƭΩƘŀōƛǘŀǘcollectif, intermédiaire ou individuel groupé. IlsƴΩƻƴǘpasvocationà
accueillirdeƭΩƘŀōƛǘŀǘindividuelmêmesisaprogrammationpeutêtreévaluéeau caspar cas,justifiéepar le contextelocal. »
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Approche spatiale et paysagère
Identification du foncier mutable ςfocus sur les espaces de plus de 2 500 m²02

La mise en perspectives des futures zones de constructibilité (à venir)

Å LePADDfixeun nombrede constructionsde logementsà réalisersurle tempsdu PLU,auregardde la croissancedémographiqueprojetée,

Å Identification des besoins en matière de logements non pourvus dans les enveloppes urbaines,

Å Sibesoin,définitionde zonesà urbaniser(AU)pour répondreauxobjectifsde croissancedémographiqueet deconstructionde logementsidentifiés.
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Population
Forte croissance démographique03

Une croissance démographique

Lacommunautéde communePaysŘΩ9Ǿƛŀƴ- ValléeŘΩAbondanceregroupeun peu plus de 40 000 habitants. Larépartition surƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdu territoire est hétérogène,les
communespossédantentre 49habitants(Novel)à 9 100habitants(Evian-les-Bains).

Danscecontexte,Publierest la secondeville la pluspeupléede la CCPEVAavecune populationde plusde 7 000habitants,justederrière la CommuneŘΩ;Ǿƛŀƴ-les-Bains(plus
de 9 000 habitants). Publierdoit égalementson dynamismegrâceà sa proximité avecla Communede Thonon-les-Bains(environ 36 000 habitants). Cestrois communes
constituentainsileŎǆǳǊurbaindu territoire du Chablais.

Avec une superficiede 8,9 km², Publier possèdeune densité de population de 823 habitants/km², contre 129 habitants/km² pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜde la Communautéde
Communes. PublierestégalementƭΩǳƴŜdescommuneslesplusdensesdu Département(enmoyenne188habitants/km²).

[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜ
Source : Observatoire des Territoires, Insee, RP n°1968-2019
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Forte croissance démographique03

Une forte croissance démographique

Au dernier recensement,la communede Publierrecensait7 646 habitantscontre
6 589en2013, soit un gainde 1 057habitantssurunedizaineŘΩŀƴƴŞŜǎ.

Elleenregistreun tauxŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴannuelde la population depuis2013de + 1,9
%/an enmoyenne.

La croissancedémographiqueest portée depuis toujours majoritairement par le
solde migratoire oscillantentre 0,8 %/an et 3,5 %/an. Dernièrementce dernier
ǎΩŀŦŦƛŎƘŜà 1,2 %/an contre1,1 %/an auseindu territoire CCPEVA.
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Une population jeune03

Une population jeune mais vieillissante

La tendance nationale est au vieillissementde la population, les publiérains
proposentquant à eux,une pyramidedesâgeshomogèneavecplusde la moitié
de la populationâgéedemoinsde 50ans.

Cependantleshabitantsâgésde 60 à 74 ansont connuune forte augmentation
par rapport auxautrestranchesŘΩŃƎŜǎ: alorsǉǳΩƛƭǎreprésentaientà peine13 %
de la populationen 2008, ils constituentŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ16%deshabitants,passant
de 781à 1 142habitants.

LestranchesŘΩŃƎŜǎinférieuresont toutefois stagné,voire légèrementdiminué
pour les 30 à 44 ans (passantde 24 % de la population à 21 %) traduisant le
maintien ŘΩǳƴŜpopulation jeune, malgré une tendance au vieillissement
général.

Eneffet,ƭΩƛƴŘƛŎŜde vieillissement(populationdesplusde 65 anspar rapport au
moins de 20 ans) de la population a tendanceà augmenter(passantde 21 en
1982à 59en2019), bienǉǳΩƛƭresteendeçàdu tauxde la CCPEVA(71).

Ces évolutions démographiques démontrent une certaine nécessité
ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴen termes ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎet de typologies de logements :
équipementsde santé,logementsadaptéssontà prévoir.
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tƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜ Ŝƴ нлму
Source : INSEE
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Une population familiale03

Une population familiale

AlorsǉǳΩŜƭƭŜƴΩŞŎƘŀǇǇŜpasàƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴdu nombre de personnesseules,en
lien avecle processusde décohabitationdesménagesobservéàƭΩŞŎƘŜƭƭŜnationale,
la Communede Publier se distingue toutefois par le maintienŘΩǳƴŜmajorité de
personnesen couple, signeŘΩǳƴŜpopulation familiale installée : la part des
personnesvivanten coupletend cependantà diminuerpour la majorité desclasses
ŘΩŃƎŜǎ.

Lataille moyennedesménagesse distinguedesmoyennesdépartementalesavec
enmoyenne2,34personnesparménagecontre2,22enHaute-Savoie.
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Une population familiale03

Une population familiale

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛla taille moyenne des ménagesde Publier tend à se
rapprocherdes moyennesdépartementales(2,34 contre 2,22) : cela
ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜpar unecroissancede la part desménagesŘΩǳƴŜpersonne,
une augmentation de la part des familles avec enfant(s) et une
stagnation des couples sans enfants en comparaison avec le
départementdepuis2013.

Malgré cela, les ménagesŘΩǳƴŜpersonnerestent moins représentés
que dansle restedu département(29,4 %contre 35,5 %), alorsque la
part de famille monoparentaleest équivalenteau reste de la Haute-
Savoie(9,3 %pourPublieret 9,1 %pour le département).

Cette prédominancedu modèle familial nécessiteune réflexion sur
les typologies de logements à proposer sur la communeen termes
ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΣde tailles et de typologies si la commune souhaite
maintenir seshabitantset plusparticulièrementsesjeunes,maisaussi
continuerŘΩŀǘǘƛǊŜǊde nouveauxhabitants.
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Catégorie socio-professionnelle03

Une augmentation de la part des retraités

A Publier,la populationde 15 ansest plusest majoritairementreprésentéepar desretraités. CettecatégorieestŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎen forte augmentationdepuis2008en passantde
20,1 %à 24,3 %.

LapopulationactiveestensuitecomposéeŘΩŜƳǇƭƻȅŞǎ(16,7 %),ŘΩƻǳǾǊƛŜǊǎ(16,6 %) et deprofessionsintermédiaires(16,4 %), globalementdanslesmêmesproportions.

Lesagriculteurssontquantà euxsous-représentés(0,1 %).
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5Ŝǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǾƛŜ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ //t9±!03

5Ŝǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǾƛŜ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ la CCPEVA etǇƭǳǎ ŞƭŜǾŞǎ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ 

Lamédianedu revenudisponiblepar unité de consommation,pluscommunémentappelé« niveaudevie»,ǎΩŞǘŀōƭƛǘà 28 430eurosà Publier,ŎΩŜǎǘ-à-dire que la moitié de la
population de Publierdisposede plusde 28430eurosde revenusdisponibles.

A titre de comparaison,la médianeétabliepour la CCPEVAest légèrementplus élevée: 28 640eurosetƭΩŞŎŀǊǘsecreuseŘΩŀǳǘŀƴǘplusaveccellede la Haute-Savoie: 27 030
euros. Desniveauxde vie assezélevésquiǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘŘΩǳƴtaux de pauvretéinférieur auxmoyennesdépartementales(8 %en 2019àƭΩŞŎƘŜƭƭŜde la CCPEVAcontre9,4
%enHaute-Savoie).

aŞƴŀƎŜǎ ŦƛǎŎŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнл
Sources : INSEE ςDGFIP

Publier

Communauté de 
Communes du 
tŀȅǎ ŘΩ9Ǿƛŀƴ ς

Vallée  
ŘΩ!ōƻƴŘŀƴŎŜ

Haute-Savoie

Nombre de ménages fiscaux 3 112 18 225 354 998

Médiane du revenu 
disponible par unité de 
consommation en euros

28 430 28 640 27 030

Part des ménages fiscaux 
imposés en %

61 63,9 56

Taux de pauvreté en 2020 en 
%

9 8 9,4

Lamédianedu revenudisponiblepar UC(euros)en 2020
Source: ObservatoiredesTerritoires
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Constats et enjeux03

CONSTATS

Uneforte croissancedémographique.

Unepopulationjeuneet familialequi semaintient malgréunetendanceà la
diminution de la taille moyenne des ménages et au phénomène de
vieillissementde la populationgrandissant.

DesniveauxdevieplusélevésǉǳΩŁƭΩŞŎƘŜƭƭŜdépartementale.

ENJEUX

Un nécessairephasagedu développementbâti pourƭΩŀŘŀǇǘŜǊauxcapacités
de gestionde la ville et aux besoinsinduits par les équipements(réseaux,
infrastructuresscolaires).

Uneadaptationnécessairedestypesde logementsafin que lesménagesde
petites tailles (jeunescouples,famillesmonoparentales)puissentcontinuer
à trouveruneoffre compatibleavecleursbesoinsnouveauxet spécifiques.

Une adaptation et une anticipation nécessairede ƭΩƻŦŦǊŜde logements,
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎet de servicesen termes de nombre et de typologiesau
regarddestendancesrécentes: vieillissementde la population.

Veiller à la bonne intégration des nouveauxhabitants et à (re)créer un
sentimentŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜà la communedansun soucide cohésionsociale,
bâtiesuruneoffre de servicesetŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎaccessiblesà tous.
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Logement
Augmentation des résidences principales04

Une augmentation continue de la part des résidences principales

La part des résidencesprincipalesdans le parc de logement est en augmentation continue depuis les années1960 : elle représenteprès de 80 % du parc
communalen2019.

AƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣla part desrésidencessecondairestend à diminuerdepuislesannées2000(15,7 %en 2019contre 17,1 %en 2008), ainsique le nombrede logements
vacantsqui diminueégalementdepuis2008pour ne représenterque5,9 %en2019(contre6,6 %en2008).

Des tendancesqui confirment ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞrésidentielle et ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴde la population sur le territoire communal, dans une région sujette à la part
conséquentedesrésidencessecondaires.
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Logement
Majorité de maisons04

Une majorité de maisons

Dufait desoncaractèrelittoral, la Communede Publiercomptedavantagede logementsde type « maisons» quede type « appartements. »

Toutefoisla prédominancedesmaisonstend à diminuer depuis2008avecun parc de logementsqui tend à se diversifieret où le nombreŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘ
connaît une croissanceimportante (nombreux projets de constructions de logements collectifs densifiant la ville et remplaçant certaines maisons
individuelles).

Unepart desmaisonsindividuellesqui diminue: 60,8 %en2008, 57,5 %en2013, 55%en2019.
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Logement
Parc de logements hétéroclite04
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Un parc de logement hétérogène

PublierdisposeŘΩǳƴparcde logementsassezhétéroclite du fait desdifférentesphasesde constructions: alorsquemoinsde 2 %desrésidencesont été érigées
avant1919, plusde la moitié du parcdateŘΩŀǇǊŝǎ-guerreet plusparticulièrementaprèslesannées1980: 29 %entre 1971et 1990, 28 %entre 1991et 2005et
21%à partir de2006.
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Logement
Déficit de petits logements04

Un déficit de petits logements et un parc de logements en mutation

Du fait de soncaractèrelittoral, la communeproposeŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛune largemajorité de 5 pièces(40 %) et de 4 pièces(25 %). Ellemanquedonc de petits et très
petits logements: 11%de T2 et 3 %de studiosrecenséssur la communeen2019.

Une répartition des typologiesde logement qui tend à ǎΩŀƳŜƴǳƛǎŜǊau regard des nouvellesconstructions: depuis2013, le nombre de T3 a augmentéde 86
nouveauxlogementset les T2 de 93 nouveauxlogements,alors que la création de nouveauxlogementsdes T4 prend une proportion moins importante (41
logements). LacréationdeT5 progressemaisde manièremoinsrapideégalementdepuis2013(+68 logements)auprofit despluspetits logements.
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Logement
Majorité de propriétaires04

Une majorité de propriétaires mais des ménages 
mobiles

Lespropriétairesoccupentune part majoritaire du parccommunalavecprèsde
61 % de représentation dans la population, mais le nombre de locataires a
fortementaugmentédepuis2008passantde 777personnesà 2565.

Toutefois,la répartition deƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞŘΩŜƳƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘdesménagesen 2019
laissetransparaitre une certainemobilité deshabitants sur les trente dernières
années, signedeƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞrésidentiellede la commune,mais égalementde
nombreuxdéparts.
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Logement
Rythme de construction soutenu sur les cinq dernières années04

Un rythme de construction soutenu

Alorsque le rythme de constructionétait assezfaibleƧǳǎǉǳΩŁ2015, à raison
de moins de 100 logementspar an, ce dernierǎΩŜǎǘaccentuédepuis 2016
όƧǳǎǉǳΩŁ344nouveauxlogementsen2021).

En revanche,la comparaisondu nombre de logementscommencésavec le
nombre de logementsautorisés laissetransparaitre un fort décalage: un
nombre de logements important autorisés en 2019/ 2020/ 2021 ont été
finalement réalisésà partir de 2021.
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Pression immobilière forte04

Les prix et les loyers au m² moyens en Haute-Savoie au 01/04/2023
Source : Meilleurs Agents

Une pression immobilière qui se développe

Du fait de sasituationgéographiquetransfrontalièreavecla Suisseet situéedansun départementattractif dont le prix deƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊa augmentéde prèsde 20 %depuis
2005, le marchéimmobilier de Publierpeut être qualifié de tendu, comparativementàŘΩŀǳǘǊŜǎcommunesdeHaute-Savoie.

Publiercompteparmi lescommunesauxloyersmoyenslesplusélevésdeHauteSavoie,supérieursà la moyennedépartementale.
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Logement
aŀǊŎƘŞ ŜƴŎƻǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ04

Le prix au m² moyen à Publier au 01/04/2023
Source : Meilleurs Agents

Une accessionàƭΩŀŎƘŀǘde plus
en plusdifficile

En 2023, les prix au mètre carré varient de 4 382
eurosen moyennepourƭΩŀŎƘŀǘŘΩǳƴappartementà
4 467eurosen moyennepour unemaison.

Desprix au mètre carréàƭΩŀŎƘŀǘqui placentPublier
parmi les communes les moins accessiblesde la
ValléeŘΩ!ōƻƴŘŀƴŎŜet de la CCPEVA.
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Logement
tŜǳ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŘŜ ōƛŜƴǎ Ł ƭŀ ǾŜƴǘŜ04

Une offre qui tente de suivre la demande

En avril 2023, le marchédeƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊpubliérainsenregistraitune
croissancede 1,3 % en un an et une haussede 18 % sur les cinq
dernièresannées.

La commune dispose de biens à la vente, le prix au m² médian
ǎΩŞǘŀōƭƛǘà 4 430euros/ mètre carré.

Une pression foncière palliée par la construction de nouveaux
logementset uneforte propositionde biensenVEFA.

Source : Meilleurs Agents

Les biens à la vente à Publier au 01/04/2023
Source : www.seloger.com



52PLU PUBLIER ςDIAGNOSTIC Janvier 2026

Logement
Aucune offre de biens à la location04

Aucune offre de biens à la
location

Il faut compter16,6 eurosdu m² en moyennepour une
locationŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘà PublieretƧǳǎǉǳΩŁ19,4 euros
du m² en moyennepour la locationŘΩǳƴŜmaison.

Des loyers mensuels parmi les plus élevés du
département : 15 euros du m² en moyenneen Haute
Savoie.

En mars 2023, aucune offre à la location ƴΩŜǎǘ
disponiblesur la commune. Une rareté de ƭΩƻŦŦǊŜqui
contribueàƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴdesprix à la location.

Le loyer au m² moyen à Publier au 01/04/2023
Source : Meilleurs Agents
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bƻǳǾŜŀǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ04

LepremierProgrammeLocaldeƭΩIŀōƛǘŀǘde la CCPEVAapprouvéle 09/10/2015a été misen
révisionen2021et arrêté le 22 /09/2025.

A ƭΩŞŎƘŜƭƭŜde la CCPEVA,il ressort une part importante de résidencesprincipalesen
individuelles,avecune forte proportion de grandslogementset desrésidencessecondaires
trèsdéveloppées.

Environ40 %de résidencessecondairesàƭΩŞŎƘŜƭƭŜde la CCPEVAont été recenséesen 2021
soit plus de 14 000 logements,avec une concentration sur la ValléeŘΩ!ōƻƴŘŀƴŎŜΣles
stationsde Plateauet quelquescommunesdesRivesdu Lémandont Publier.

La vacancedes logements est un phénomène limité à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜde la CCPEVAmais à
anticiper. Environ6 %deslogementssontvacantsen2021, un tauxrelativementfaiblemais
enaugmentationde 3,4 %/an entre 2015et 2021.

Un parc de logementsprésentantdesbesoinsŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴavecdansle parc privé près
ŘΩǳƴtiersdesrésidencesprincipalesconstruitesavant1970.

Environ55 %deslogementsayant fait ƭΩƻōƧŜǘŘΩǳƴDiagnosticde PerformanceEnergétique
(DPE)depuis10 ans sont des « passoiresthermiques» (étiquettes E, F et G) soit 3 347
logementsàƭΩŞŎƘŜƭƭŜde la CCPEVA.

Source : Diagnostic PLH  - Septembre 2025
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bƻǳǾŜŀǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ04

Les différents marchés du logement 

Le zonagedit ABCpermetŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊles zonestendues et est utilisé pour le périmètre
ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞet pour lesbarèmesdeplusieursdispositifs.

LezonageABCdéfinit le périmètreŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞet/ou lesconditionsŘΩŀŎŎŝǎà certainesaides
relativesà :
Å [ΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀǘƛŦΣ
Å [ΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ
Å Le logement locatif intermédiaire.

Le classement sur Publier a été revu en juillet 2024. Cette dernière est passée en zone A. 

¦ƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Υ
! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ //t9±! ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ Ҍ рс ҈ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜ ŜƴǘǊŜ нлмл Ŝǘ нлно 
pour les maisons individuelles et + 31 % pour les appartements. 

Des prix très élevés constatés aussi dans le locatif privé :
Les prix de location sont à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜde la CCPEVAsupérieursà 13 ϵ/ m² / mois sur
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdes communes,et sont plus importants notamment pour les communesdes
Rivesdu Léman.

Source : Diagnostic PLH - Septembre 2025
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bƻǳǾŜŀǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ04

Unmarchédu locatif privédifficilement accessibleau regarddesprix et
de la pressionexercéepar lesfrontalierssur le marchéimmobilier

Unparcsocialconcentrésur lescommunesŘΩ9Ǿƛŀƴet de Publier:

Å 14 %de logementssociauxsont proposésà la locationàƭΩŞŎƘŜƭƭŜde la CCPEVA(RPLS
2023), cesdernierssontessentiellementconcentréssur lesRivesdu Léman,

Å Evian-les-Bains et Publier sont les seules 2 communesde la CCPEVAsoumisesà
ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜSRU.

Une demandesocialedifficile à satisfaire,au regard de la forte pressionde la demande
socialequi esten haussesur le territoire :

Å 1 172 demandeursen attente ŘΩǳƴlogementsocialfin 2023, pour 2017 attributions
réaliséessurƭΩŀƴƴŞŜ2023,

Å Soit une pressionde ƭΩƻǊŘǊŜde 5,4 demandespour une attribution (6,6 à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ
départementale),contre3,3 en2022. Source : Diagnostic PLH  - Septembre 2025
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[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ

Source : PLH - Septembre 2025



57PLU PUBLIER ςDIAGNOSTIC Janvier 2026

Logement
bƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ04

Source : PLH - Septembre 2025

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ
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bƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[Iύ04

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ

LePlanLocaldeƭΩIŀōƛǘŀǘ(PLH)fixe un objectif de 520logementssur la communede Publierpour la période2026-2032(dont 508constructionsneuveset 12 remisessur
le marchéde logementsvacants)soitenviron87 logements/ an.

Lesbesoinsen logementssociauxsurla communede Publierpour la période2026-2032sontŘΩŜƴǾƛǊƻƴ123logements,dont le détailestprésentédansle tableauci-joint :

Source : PLH - Septembre 2025


